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La rŽgion de Vitez en Bosnie centrale entre 1992 et 1993  

 

En 1992 -1993, la Bosnie -HerzŽgovine comprenait trois entitŽs 

Žtatiques ou quasi -Žtatiques principales  : lÕadministration de la RŽpubli que 

de Bosnie -HerzŽgovine, basŽe ˆ Sarajevo, la CommunautŽ croate de Herceg -

Bosna, ˆ Mostar, et la Republika Srpska, ˆ Pale. Ë chacune de ces entitŽs, 

correspondaient en Bosnie centrale diffŽrentes forces armŽes, polices 

militaires et civiles, forces param ilitaires et patrouilles de surveillance de 

villages, qui, selon les pŽriodes, Žtaient mixtes ou mono ethniques. LÕArmŽe 

de la RŽpublique de Bosnie -HerzŽgovine (ABiH), considŽrŽe par certains 

Croates et Serbes de Bosnie comme contr™lŽe par les Musulmans, e t le 

Conseil de dŽfense croate (HVO) et ses forces armŽes. Les Serbes ont 

combattu en Bosnie avec lÕArmŽe de la FŽdŽration yougoslave (JNA) et, 

ultŽrieurement, avec leur propre armŽe serbe de Bosnie. La JNA se scinde, 

en effet, en deux armŽes en 1992  : la VJ (serbe) et la VRS (bosno -serbe).     

 

Le conflit croato -musulman sÕest dŽroulŽ en Bosnie centrale entre 1992 et 

1993. Ce territoire, aux limites imprŽcises, est situŽ ˆ une trentaine de 

kilom•tres au nord -ouest de Sarajevo et ˆ lÕest de Mostar. En son centre, se 

trouve la vallŽe de la Lasva. En 1991, la rŽgion comptait quelque 470 000 

habitants, dont 48 % de Bosniaques, 32 % de Croates et 10 % de Serbes. 

LÕimportance de la Bosnie centrale dans le conflit est imputable ˆ sa 

situation gŽographique et au n ombre dÕusines dÕarmement qui y Žtaient alors 

implantŽes. Les Musulmans et les Croates de Bosnie ont tout dÕabord rŽsistŽ 

c™te ˆ c™te ˆ lÕattaque lancŽe en 1992 par les Serbes en Bosnie -HerzŽgovine 

orientale et occidentale. En Bosnie centrale, ils ont main tenu une ligne de 

front contre les Serbes ˆ Turbe, pr•s de Travnik. JusquÕˆ janvier 1993, 

lÕABiH et le HVO exer•aient conjointement le contr™le militaire de la rŽgion 

de la vallŽe de la Lasva. Cependant, au fur et ˆ mesure que se prolongeait le 

conflit, le  Ç nettoyage ethnique  È menŽ par les Serbes en Bosnie -HerzŽgovine 

provoquait la fuite les rŽfugiŽs croates et musulmans vers le centre du pays, 
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ayant pour consŽquence la surpopulation et des tensions entre les deux 

nationalitŽs. Cela allait mener ˆ une gue rre entre les deux anciens alliŽs.  

 

En janvier et en avril 1993, le HVO a lancŽ une sŽrie dÕattaques visant ˆ 

prendre le contr™le de la vallŽe de la Lasva. Celle du 16 avril a abouti au 

massacre dÕAhmici (cf. chapitre sur Zoran Kupreskic). Ces attaques, 

exŽcutŽes selon un plan prŽcon•u, commen•aient par un bombardement 

dÕartillerie lourde ˆ lÕaube, suivi par lÕarrivŽe de groupes de soldats allant de 

maison en maison, tuant ou blessant un grand nombre dÕhabitants, en 

capturant dÕautres et incendiant les b‰t iments. Des crimes isolŽs se sont 

Žgalement produits. En juin 1993, une nouvelle attaque a eu lieu dans la 

municipalitŽ de Kiseljak puis, en octobre, contre Stupri Do, un village de la 

municipalitŽ de Vares, sÕŽtant soldŽe par un nouveau massacre.  

 

Au TP IY, il a ŽtŽ annoncŽ que cette rŽgion autonome de Bosnie centrale, 

placŽe sous le contr™le des autoritŽs croates de Bosnie et Žchappant ˆ celui 

des autoritŽs centrales de Bosnie -HerzŽgovine, devait •tre ensuite annexŽe ˆ 

la RŽpublique de Croatie en tant qu e partie de la Ç  Grande Croatie  È, ˆ 

lÕimage du projet de Ç Grande Serbie  È. Ce plan aurait pris naissance en 

Croatie, sous lÕimpulsion du HDZ et de son dirigeant, Franjo Tudjman, et 

sÕinspirait de lÕaccord de Banovina conclu en 1939 entre la Croatie et la  

Serbie pour une partition de la Bosnie -HerzŽgovine. Des rumeurs ont circulŽ 

sur le fait que Franjo Tudjman (alors prŽsident de la Croatie) et Slobodan 

Milosevic (son homologue serbe) convoitaient depuis longtemps ce territoire. 

Lors de leur rencontre le 2 5 mars 1991, le partage du pays aurait ŽtŽ 

ŽvoquŽ. LÕune des causes du conflit croato -musulman rŽsiderait dans le plan 

Vance -Owen, ŽlaborŽ par les nŽgociateurs Cyrus Vance et David Owen, pour 

tenter de rŽsoudre la crise yougoslave. Ce plan, envisageant la division de la 

Bosnie en cantons ethniquement homog•nes, aurait fourni aux Croates de 

Bosnie une raison de procŽder au Ç  nettoyage ethnique  È des minoritŽs 

musulmanes dans ce qui devait devenir des cantons dominŽs par les 

Croates.  
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Les deux postes politiq ues les plus importants durant ces deux annŽes 

consŽcutives ˆ Vitez Žtaient rŽpartis entre les Croates de Bosnie et les 

Bosniaques.  

Le principal parti politique des Croates de Bosnie Žtait lÕUnion dŽmocratique 

croate de Bosnie -HerzŽgovine (HDZ -BiH), Žmana tion du HDZ, le parti 

nationaliste de Croatie. Fin 1991, la HDZ -BiH a proclamŽ lÕexistence dÕune 

nouvelle entitŽ des Croates de Bosnie dŽnommŽe la CommunautŽ croate de 

Herceg-Bosna (HZ H -B) dŽfinie comme Ç  un ensemble politique, culturel, 

Žconomique et ter ritorial sŽparŽ et distinct  È. En avril 1992, la HZ H -B a crŽŽ 

un nouvel organe, le Conseil de dŽfense croate, le HVO, destinŽ ˆ •tre 

lÕautoritŽ supr•me de cette communautŽ. Il Žtait Ç  chargŽ, en tant quÕautoritŽ 

civile, dÕorganiser au mieux la dŽfense con tre dÕŽventuelles agressions  È. Ë 

partir de juin 1992, des unitŽs locales du HVO ont ŽtŽ constituŽes comme 

organes exŽcutifs et militaires ˆ lÕŽchelon municipal. Plusieurs brigades 

Žtaient en place en Bosnie centrale, dont celle de Vitez, commandŽe par 

Mar io Cerkez (cf. chapitre sur Mario Cerkez), tandis que Tihomir Blaskic 

(gŽnŽral et commandant du HVO, jugŽ ˆ La Haye par le TPIY, aupr•s duquel 

il sÕest rendu volontairement le 1 er avril 1996. CondamnŽ en premi•re 

instance ˆ 45 ans dÕemprisonnement et ˆ neu f ans en appel, il a finalement 

ŽtŽ libŽrŽ en aožt 2004 pour peine exŽcutŽe) commandait la zone 

opŽrationnelle de Bosnie centrale du HVO.  

De lÕautre c™tŽ, lÕArmŽe de Bosnie-HerzŽgovine (ABiH), musulmane, 

dŽpendait de la RŽpublique de Bosnie -HerzŽgovine.  

Le conflit croato -musulman nÕa pris fin quÕˆ la signature de lÕaccord de 

Washington en mars 1994, portant sur la crŽation de la FŽdŽration croato -

musulmane, correspondant aujourdÕhui ˆ la FŽdŽration de Bosnie -

HerzŽgovine, lÕune des deux entitŽs du pays mis e en place par lÕaccord de 

Dayton, o• vivent majoritairement des Bosniaques et des Croates.  
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Zoran Kupreskic  

Une affaire de famille  

 

Date de naissance  : 23 septembre 1958  

Origine ethnique  : Croate de Bosnie  

Premi•re condamnation  : 10 ans dÕemprisonnement  

AcquittŽ en appel  

Motifs : crimes contre lÕhumanitŽ, crimes de guerre  

 

Le 2 novembre 1995, le procureur du Tribunal pŽnal international 

pour lÕex-Yougoslavie (TPIY) a Žtabli un acte dÕaccusation inculpant Zoran 

Kupreskic, son fr•re Mirjan Kupreskic, son c ousin Vlatko Kupreskic, et cinq 

autres personnes. Au final, six dÕentre eux sur huit seront jugŽs ensemble. 

Cet acte se fonde sur la participation prŽsumŽe des accusŽs aux deux 

conflits qui se sont dŽroulŽs le 20 octobre 1992, puis le 16 avril 1993, dans 

le village dÕAhmici, situŽ dans la vallŽe de la Lasva, en Bosnie -HerzŽgovine.  

 

Tous les prŽvenus de ce proc•s auraient notamment aidŽ ˆ la prŽparation de 

lÕattaque du mois dÕavril 1993 contre les civils musulmans dÕAhmici -Santici. 

Ils auraient, tout dÕab ord, suivi un entra”nement militaire et pris les armes. 

La nuit prŽcŽdant lÕattaque, ils auraient ŽvacuŽ les civils croates, organisŽ 

les soldats ainsi que les stocks dÕarmes et de munitions du HVO, le Conseil 

de dŽfense croate, dans ce village et ses envi rons. Leurs maisons et celles de 

leurs proches auraient servi de zones de dŽploiement et de positions de tirs 

pour lÕoffensive, tout en cachant aux autres habitants lÕimminence de 

lÕattaque. Il leur ait Žgalement reprochŽ dÕavoir persŽcutŽ, dÕoctobre 1992 ˆ 

avril 1993, les habitants musulmans, planifiant et organisant leur dŽpart du 

village et de la rŽgion avoisinante. Dans le cadre de ces persŽcutions, les 

accusŽs auraient participŽ ou encouragŽ ˆ lÕhomicide dŽlibŽrŽ et 
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systŽmatique de Bosniaques, ˆ la des truction massive de leurs maisons et de 

leurs biens, et ˆ leur expulsion dÕAhmici -Santici et des environs.  

 

Zoran et Mirjan Kupreskic ont Žgalement eu, par ailleurs, ˆ rŽpondre des 

chefs dÕaccusation de crime contre lÕhumanitŽ et de violation des lois ou 

coutumes de guerre. Lorsque lÕattaque contre Ahmici -Santici a dŽbutŽ, ˆ 

lÕaube du 16 avril 1993, un homme ‰gŽ Žtait avec son fils, Naser, la femme 

de celui -ci, Zehrudina, et leurs deux enfants, Elvis et Sejad, ‰gŽs 

respectivement de quatre ans et de trois m ois. Entrant dans la maison, arme 

automatique au point, Zoran aurait, tout dÕabord, abattu Naser et tirŽ 

ensuite sur Zehrudina en la blessant. Mirjan aurait rŽpandu du liquide 

inflammable sur les meubles pour incendier la maison. Ils auraient tous les 

deux  tirŽ sur les enfants. Lorsque le grand -p•re, bržlŽ ˆ la t•te, au visage et 

aux mains, a fui la maison en feu, sa belle -fille Žtait toujours en vie, mais 

elle a pŽri dans lÕincendie. RŽsultat  : quatre morts et un blessŽ. Ces faits 

constituent le premier ac te dÕaccusation.    

 

Leur cousin Vlatko est, de son c™tŽ, accusŽ de meurtre, dÕactes inhumains et 

de traitements cruels envers des Bosniaques.  

 

Zoran et Mirjan se sont volontairement rendus le 6 octobre 1997. Le 8 

octobre suivant, ils ont plaidŽ non coupa bles des charges retenues ˆ leur 

encontre. Vlatko a, quant ˆ lui, ŽtŽ arr•tŽ le 18 dŽcembre de la m•me annŽe 

par la SFOR (Force de stabilisation) et a Žgalement plaidŽ non coupable. Le 

proc•s sÕest ouvert le 17 aožt 1998.  

 

LÕaccusation maintient que lÕat taque du 16 avril 1993 contre Ahmici sÕest 

produite dans le cadre dÕune campagne de Ç  nettoyage ethnique  È menŽe par 

les Croates de Bosnie dans lÕobjectif de crŽer des rŽgions ethniquement 

homog•nes susceptibles dÕ•tre rŽunies en un ƒtat croate de Bosnie 

indŽpendant.  
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Le village dÕAhmici, Žtendu sur une surface dÕenviron six kilom•tres carrŽs, 

est situŽ dans la vallŽe de la Lasva, en Bosnie centrale, et fait partie de la 

municipalitŽ de Vitez, situŽe ˆ quelques kilom•tres. Lors du recensement de 

1991, la p opulation globale des quatre villages voisins dÕAhmici, de Santici, 

de Pirici et de Nadioci sÕŽlevait ˆ 2 173 personnes, dont 32 % de Musulmans, 

62 % de Croates et 5 % de groupes minoritaires.  

 

En avril 1993, les autoritŽs croates de Bosnie auraient adres sŽ un 

ultimatum aux autoritŽs de Sarajevo exigeant lÕapplication immŽdiate du 

plan Vance -Owen et le retrait des troupes musulmanes des provinces 

censŽes revenir aux Croates. Ahmici Žtait censŽ relever de leur autoritŽ. 

Certains y auraient ainsi vu le mobil e pour les forces croates de Bosnie de 

lÕattaquer, dÕexpulser ou de tuer ses habitants musulmans.  

 

LÕaccusation a cherchŽ Žgalement ˆ dŽmontrer que les Croates de Bosnie ont 

attaquŽ Ahmici et la vallŽe de la Lasva dans un contexte idŽologique 

dÕhŽgŽmonie croate et, quÕˆ partir du printemps 1992, leur militantisme et 

leur nationalisme se sont intensifiŽs (jeunes Croates v•tus dÕuniformes de 

camouflage et arborant les insignes du HVO, des Ç  oustachis  È, unitŽ fasciste 

de lÕarmŽe croate durant la seconde guerr e mondiale, agitant des drapeaux 

croatesÉ). Le HVO aurait ainsi pris le contr™le des installations de 

lÕadministration, de la police et de lÕarmŽe dans le plus grand nombre de 

municipalitŽs et rŽgentŽ tous les domaines de la vie quotidienne.  

 

La dŽfense,  de son c™tŽ, conteste cette version soutenant que les Croates de 

Bosnie nÕont jamais eu lÕintention de crŽer leur propre ƒtat. Elle affirme que 

ce sont des Musulmans qui, suite ˆ la premi•re agression des Serbes, ont 

attaquŽ les Croates afin de gagner du territoire et de crŽer un ƒtat 

musulman. Elle soutient enfin que ce sont les Bosniaques qui ont voulu se 

sŽparer des Croates. Certains tŽmoins prŽtendront que lÕorigine du conflit 
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tient ˆ la diffŽrence dÕattitude des deux camps  : le camp croate pensait 

quÕapr•s lÕagression de la Croatie par les Serbes, la Bosnie -HerzŽgovine 

serait la prochaine cible. Pour des responsables officiels de haut rang de 

Bosnie -HerzŽgovine, cette guerre ne concernait pas la Bosnie, mais 

seulement les Serbes et les Croates.  

 

SÕen tenant ˆ lÕŽnumŽration des faits et ˆ la volontŽ annoncŽe de neutralitŽ, 

la Chambre de premi•re instance ne peut conclure au projet de Ç  Grande 

Croatie  È avancŽ par lÕaccusation. Cependant, elle est convaincue de la 

montŽe du nationalisme croate et de la d iscrimination contre les Musulmans 

en Bosnie centrale de 1992 ˆ 1993.  

 

La dŽfense, encore, soutient que la guerre croato -musulmane, et en 

particulier les ŽvŽnements de la vallŽe de la Lasva, ne peuvent •tre 

rŽellement compris quÕˆ la lumi•re de certaines attaques spŽcifiques lancŽes 

par les forces musulmanes contre les Croates de Bosnie dŽbut 1993, 

notamment contre le village de Dusina. Le 25 janvier de la m•me annŽe, des 

forces musulmanes auraient massacrŽ 14 soldats croates et plusieurs civils. 

DÕautres conflits entre les deux groupes auraient Žgalement eu lieu ˆ 

Busovaca, ˆ peu pr•s durant la m•me pŽriode, puis, un peu plus tard, ˆ 

Zenica et ˆ Vitez. Elle tient particuli•rement ˆ attirer lÕattention sur Zenica, 

bastion du nationalisme bosniaque, o• les C roates Žtaient maltraitŽs. La 

dŽfense tient donc ˆ montrer que les Musulmans nÕŽtaient pas victimes de 

discrimination et de persŽcution, ou du moins pas les seuls ˆ lÕ•tre.  

 

LÕaccusation prŽcise quÕavant le conflit croato -musulman de 1992 -1993, les 

Bosni aques et les Croates entretenaient dÕexcellentes relations ˆ Ahmici et 

dans les environs. Ils se rendaient mutuellement visite, allaient aux 

mariages des uns et des autres, et sÕentraidaient en bons voisins. Faits 

confirmŽs par Tone Bringa, une anthropolog ue norvŽgienne ayant tŽmoignŽ 

comme expert (elle a passŽ 15 mois au total en ex -Yougoslavie entre 1987 et 
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1997) devant la Chambre de premi•re instance. Elle prŽcise quÕˆ lÕexception 

des pratiques religieuses caractŽrisŽes par des traditions et des rituels 

diffŽrents, leurs vies quotidiennes avaient de nombreux traits communs. Ë 

ses yeux, cependant, un conflit restait possible. InterrogŽe sur le point de 

savoir si elle avait ou non remarquŽ lÕŽmergence des divisions ethniques, elle 

dŽclare quÕau dŽbut, il ne  sÕagissait pas tant de haine ethnique que dÕune 

peur grandissante face ˆ des ŽvŽnements mena•ants venant de lÕextŽrieur 

des communautŽs villageoises tr•s unies. Ë mesure que la Yougoslavie se 

dŽsintŽgrait, les idŽologies nationalistes ont progressivement altŽrŽ le 

comportement de chaque groupe. La propagande a alimentŽ chez les 

individus un changement de leur perception des membres des autres 

groupes ethniques et de leur processus dÕidentification ˆ leur propre groupe. 

Les Ç autres  È, initialement per•us c omme simplement Ç  diffŽrents  È, sont 

devenus peu ˆ peu Ç  Žtrangers  È, puis Ç ennemis  È. LÕaccusation soutient 

aussi que les attaques contre Ahmici en octobre 1992 et en avril de lÕannŽe 

suivante visaient ˆ Ç  nettoyer  È la rŽgion des Musulmans.  

 

La Chambre  de premi•re instance convient du fait quÕapr•s lÕattaque 

dÕoctobre 1992, le HVO a autorisŽ les Bosniaques ˆ retourner ˆ Ahmici dans 

une ambiance tr•s tendue. Il semblerait que les Croates, contr™lant le 

village, provoquaient la population musulmane et lui  faisaient subir des 

discriminations. Un tŽmoin a racontŽ que lors de son retour, Ç  tout se faisait 

selon la volontŽ des Croates  È. Il a dž Žtudier la langue croate et payer dans 

la monnaie croate. Un autre tŽmoin, de la dŽfense cette fois -ci, a prŽcisŽ qu e 

ces faits venaient en rŽaction ˆ lÕalphabet cyrillique et aux symboles serbes. 

Le HVO aurait exigŽ la capitulation totale des forces musulmanes et le droit 

de les transfŽrer, de les dŽsarmer et de leur imposer un couvre -feu. Un autre 

tŽmoin, le capitaine  Stevens, a confirmŽ le climat de persŽcution qui 

prŽvalait dans la rŽgion de Vitez en avril 1993. Il prŽcise que Zenica, ville 

musulmane, a ŽtŽ bombardŽe par le HVO apr•s P‰ques et, quÕen avril, un 

camion -citerne a explosŽ dans la partie bosniaque de Vite z.  
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La Chambre de premi•re instance a conclu, selon les tŽmoignages incluant 

ceux des observateurs internationaux, que le HVO Žtait gŽnŽralement mieux 

ŽquipŽ et armŽ, et davantage apte ˆ mettre en place des postes de contr™le 

que lÕABiH.  

 

Le 19 octobre 1992, les Musulmans dÕAhmici ont ŽrigŽ un barrage visant ˆ 

emp•cher le HVO de se rendre ˆ Novi Travnik. Le HVO a donc dŽcidŽ de 

conduire une attaque. Le lendemain, le 20, un obus est tirŽ en direction de 

la mosquŽe et une fusillade sÕen suit. Les maisons, les hangars et les 

granges sont incendiŽs. La riposte ne se fait pas attendre de la part des 

Bosniaques, minoritaires. Plus de la moitiŽ dÕentre eux ayant fui Ahmici 

apr•s lÕattaque seraient cependant revenus entre cette pŽriode et avril 1993 

en applicatio n avec lÕaccord signŽ avec les autoritŽs croates de Bosnie. Suite 

ˆ ce conflit, les relations entre les deux groupes ethniques nÕont cessŽ de se 

dŽgrader entre octobre 1992 et avril 1993.  

 

DÕapr•s lÕaccusation, lÕattaque du 16 avril 1993 a ŽtŽ soigneusem ent 

planifiŽe par les autoritŽs croates. Elles auraient ŽvacuŽ leurs ressortissants 

avant que lÕoffensive ne soit lancŽe. Le commandant Woolley, officier 

britannique de la FORPRONU, a dŽclarŽ que la veille Ç  il Žtait manifeste 

quÕune agression croate Žtait  en train dÕ•tre lancŽe  È. Le lieutenant -colonel 

Bryan Watters a ajoutŽ que les Musulmans dÕAhmici avaient ŽtŽ totalement 

pris par surprise et que lÕattaque avait ŽtŽ couronnŽe de succ•s. Ce tŽmoin, 

sur les lieux ce jour -lˆ, a personnellement vu les rŽsult ats de la destruction 

compl•te du village (maisons, mosquŽes rŽcoltes dŽtruites et incendiŽes) et 

du massacre de civils. LÕattaque nÕa durŽ quÕune seule journŽe. Il a 

Žgalement prŽcisŽ que les maisons croates Žtaient restŽes intactes. Bryan 

Watters a aussi  conclu que ne se trouvaient ni caserne ni installations 

militaires dans ce village. MalgrŽ cela, Ahmici a ŽtŽ attaquŽ ˆ lÕaide dÕun 

arsenal lourd. Il a ajoutŽ que le lieu rev•tait une importance plus symbolique 

que rŽelle. Tihomir Blaskic, Mario Cerkez et  Dario Kordic (ce dernier 

occupait un poste important au sein du HVO. Il sÕest rendu ˆ La Haye le 6 
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octobre 1997 et a ŽtŽ condamnŽ par la Chambre de premi•re instance du 

TPIY ˆ 25 ans dÕemprisonnement, sentence confirmŽe en appel) ont affirmŽ ˆ 

Payam Akhav an, un spŽcialiste du droit international et des droits de 

lÕHomme travaillant ˆ lÕŽpoque pour le Centre des droits de lÕHomme des 

Nations unies et qui sÕest rendu ˆ Ahmici les 1 er, 2 et 6 mai 1993, que le 

HVO contr™lait le secteur, mais ils ont niŽ toute responsabilitŽ pour lÕattaque 

dÕAhmici, soutenant quÕelle Žtait le fait des Serbes, voire des Musulmans 

eux -m•mes qui auraient cherchŽ ˆ sÕattirer la sympathie de lÕopinion 

internationale. Cependant, Ahmici nÕŽtant ˆ une distance de Vitez que de 

quelques k ilom•tres, Payam Akhavan en a conclu que ce nÕŽtait ni les Serbes 

ni les Musulmans qui avaient menŽ lÕattaque, mais bel et bien le HVO. 

LÕattaque a ŽtŽ tr•s violente  : explosions, incendies, tueries, passages ˆ 

tabac. Le 28 avril 1993, 96 Musulmans et troi s Croates ont ŽtŽ enterrŽs dans 

une fosse commune de Vitez. Seulement deux cadavres de Bosniaques 

portaient des vestes de camouflage. Les autres Žtaient des civils, de tous 

‰ges et sexes confondus. Selon Stephen Hugues, officier de la FORPRONU 

prŽsent Žgal ement ce jour -lˆ, des petits sacs auraient aussi pu contenir des 

t•tes de corps dŽcapitŽs ou des cadavres dÕenfants. En mai de la m•me 

annŽe, dÕautres dŽpouilles ont ŽtŽ retrouvŽes et enterrŽes. Des survivants 

ont ensuite ŽtŽ emmenŽs par les Croates dans u n camp de dŽtention installŽ 

au sein de lÕŽcole de Dubravica, o• ils ont subi de mauvais traitements. 

DÕautres ont ŽtŽ retenus dans le cinŽma de Vitez amŽnagŽ pour lÕoccasion.  

 

La dŽfense tient un tout autre discours. Elle prŽtend que cette attaque 

nÕavait pas ŽtŽ planifiŽe par le HVO. Mais que par contre, ce jour -lˆ, les 

Musulmans ont attaquŽ les villages voisins de Poculica, Kruscica, Brdo, 

Sivrino Selo et Bukina Kuca. Des Croates auraient alors ŽtŽ blessŽs, certains 

faits prisonniers et dÕautres exŽcutŽ s. Des maisons ont ŽtŽ incendiŽes. Les 

survivants auraient ŽtŽ dŽtenus au Centre communautaire de Poculica dans 

des conditions effroyables.    
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La Chambre de premi•re instance a conclu que lÕattaque dÕAhmici avait bien 

ŽtŽ planifiŽe par le HVO et que les habitants croates du village Žtaient en 

contact avec les forces armŽes de leur camp. Ils savaient quÕune offensive 

militaire de grande envergure allait •tre lancŽe. Certains des habitants ont 

pris part aux opŽrations militaires contre les Musulmans. Il est , par ailleurs, 

Žtabli que certains habitants ont tentŽ de sauver des amis ou des voisins 

musulmans en les aidant ˆ fuir ou en leur donnant des conseils pour Žviter 

dÕ•tre tuŽs. Elle a conclu aussi que cette attaque visait des civils et avait 

pour objectif  le Ç nettoyage ethnique  È.  

 

Les ŽlŽments de preuve concernant les accusŽs Zoran et Mirjan Kupreskic, 

deux fr•res, sont indissociables. Ë toutes les pŽriodes concernŽes, ils vivaient 

avec leurs familles dans des maisons adjacentes dÕun groupe de maisons, 

appelŽ Grabovi, situŽ au centre du village. Les maisons de leurs proches, 

Vlatko et Ivica, et de leurs familles, faisaient Žgalement partie de ce groupe.  

 

Zoran Kupreskic est nŽ le 23 septembre 1958 ˆ Pirici. Il est lÕa”nŽ de trois 

enfants (son fr•re Mirj an et une sÏur), est mariŽ et p•re de trois fils, nŽs 

respectivement en 1985, 1989 et 1992. Il a suivi lÕŽcole primaire ˆ Ahmici, le 

secondaire ˆ Vitez, puis est allŽ ˆ lÕuniversitŽ ˆ Novi Travnik. Zoran a, par la 

suite, ŽtudiŽ dans une Žcole dÕingŽnieurs ˆ Zenica. Ë lÕŽpoque des faits, il 

Žtait employŽ ˆ lÕusine Slobodan Princip Seljo (SPS) ˆ Vitez, o• il Žtait chargŽ 

de la maintenance de lÕune des unitŽs.  

 

JÕai rencontrŽ Zoran Kupreskic le 23 novembre 2006, pr•s de Vitez, o• nous 

avons passŽ plus de troi s heures devant une tasse de cafŽ. Ë son arrivŽe au 

rendez -vous, jÕŽtais dŽjˆ prŽsente. Avant de rejoindre notre table, il avait dŽjˆ 

serrŽ la main, tout sourire, dÕune dizaine de personnes. Il connaissait tout le 

monde. On semblait le respecter. Zoran est  un bel homme aux bonnes 

mani•res, de taille moyenne, ŽlŽgant dans son costume cravate, les cheveux 

poivre et sel, le teint tannŽ par le soleil, mais son regard direct bleu -vert 



 21 

acier est tr•s froid, voire glacŽ. Pendant le temps que nous passerons 

ensembl e, je nÕy verrai passer aucune Žmotion.  

 

Mirjan Kupreskic est nŽ le 21 octobre 1963 ˆ Vitez. Il est mariŽ et p•re de 

deux enfants. Il Žtait employŽ dans la m•me usine que son fr•re comme 

mŽcanicien.  

 

LÕaccusation soutient quÕˆ la date des faits Zoran Žtai t un commandant du 

HVO et quÕavec son fr•re, ils ont participŽ activement ˆ lÕoffensive contre la 

population musulmane dÕAhmici. Ils auraient notamment pris part au 

meurtre de leurs voisins. Le m•me jour, ils ont ŽtŽ vus ˆ Ahmici, armŽs et 

v•tus dÕuniforme s de camouflage. Zoran nie formellement avoir occupŽ une 

telle position au sein du HVO. Il ajoute cependant que durant un certain 

temps, il a ŽtŽ chargŽ dÕorganiser les tours de garde du village.    

  

Les deux fr•res avaient tous les deux une expŽrience mi litaire, ayant 

accompli leur service dans la JNA (ancienne ArmŽe yougoslave). Zoran Žtait 

officier de rŽserve (il a quittŽ la JNA avec le rang de lieutenant) et Mirjan a 

re•u une formation de fantassin. Ils figurent tous les deux sur le registre des 

rŽserv istes de la brigade du HVO. Zoran aurait passŽ un certain temps au 

front entre janvier et mars 1993.  

 

Tous les deux ont ŽtŽ dŽcrits par des tŽmoins ˆ charge comme Žtant des 

gens aimables, corrects et bien ŽlevŽs. Une voisine a m•me dŽclarŽ quÕils 

Žtaient de bons voisins, quÕils ne faisaient pas de mal aux Musulmans et ne 

leur manifestaient pas de haine.      

 

Un tŽmoin de la dŽfense, Ivica Kupreskic, lÕoncle de Zoran et de Mirjan, 

raconte que ce fameux jour du 16 avril 1993, il a ŽtŽ averti ˆ 4 h du matin  

de lÕŽventualitŽ dÕune attaque par les Musulmans. Ç  Avec ma femme, nous 
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avons prŽparŽ des v•tements et de la nourriture avant de nous rendre dans 

un abri amŽnagŽ par un voisin. Mirjan est arrivŽ quelques minutes plus tard 

avec sa m•re malade installŽe dan s une brouette, son Žpouse et ses deux 

enfants. Zoran nous a rejoint.  È Milutin Vidovic, un autre voisin, est, quant ˆ 

lui, rŽveillŽ par son p•re ˆ 4 h 30. Ç  Apr•s avoir pensŽ ˆ une fausse alerte, je 

suis sorti de chez moi et jÕai vu des voisins croates se  rassembler devant ma 

maison. Zoran et Mirjan Žtaient lˆ.  È Des coups de feu ont commencŽ ˆ 

retentir et les deux fr•res sont partis, avec dÕautres, rejoindre un vallon, 

appelŽ la Dolina. Ils y auraient pratiquement passŽ toute la journŽe. 

Cependant, alors que de loin ils aper•oivent de la fumŽe sÕŽlever de leurs 

maisons, ils retournent prendre des nouvelles de leurs familles. En chemin, 

ils rencontrent une connaissance, un Croate, qui leur raconte quÕun de leurs 

amis, un Musulman, a ŽtŽ tuŽ. Mirjan se serai t alors mis ˆ pleurer car ils 

jouaient dans un orchestre ensemble.    

 

Zoran et Mirjan ont dŽclarŽ entretenir de bonnes relations avec plusieurs 

Musulmans, membres comme eux dÕun groupe folklorique. Ç  Le folklore et la 

musique Žtaient notre passion. Aujou rdÕhui, encore, mon fr•re et moi 

continuons ˆ jouer de plusieurs instruments  È, prŽcise Zoran. Ils auraient, 

dÕailleurs, donnŽ des reprŽsentations ˆ lÕoccasion de f•tes musulmanes et 

croates. Mirjan prŽcise m•me que ce groupe Žtait ˆ lÕorigine de plusieurs  

mariages mixtes. Ç  La situation ˆ cette Žpoque nÕŽtait pas bonne. Certaines 

rumeurs disaient que des crimes avaient ŽtŽ commis contre des Croates ˆ 

Dusina et ˆ Lasva, dÕautres racontaient que des moudjahiddines 

(combattants extŽrieurs ˆ la Bosnie -HerzŽgovine) se trouvaient dans les 

alentours de Pirici. Il rŽgnait un climat dÕinquiŽtude. Le conflit dÕoctobre 

1992, le premier entre Croates et Musulmans ˆ Ahmici, o• je vivais ˆ 

lÕŽpoque, a entra”nŽ une perte de confiance entre les deux groupes 

ethniques  È, ajoute Zoran. Il a dŽclarŽ Žgalement •tre restŽ au travail, le 15 

avril, jusquÕau milieu de lÕapr•s -midi avant de rejoindre des amis ˆ Vitez 

pour boire un cafŽ. Il serait rentrŽ chez lui vers minuit et se serait couchŽ. Il 

prŽcise que cette nuit -lˆ aucun mem bre de la famille Kupreskic nÕest parti.  
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Le principal tŽmoin de lÕaccusation, un vieil homme, raconte sa version des 

faits. Ç Le 16 avril 1993, Zoran est entrŽ dans ma maison en uniforme noir, 

le visage peint, avec un fusil ˆ la main. CÕest alors quÕil  a abattu mon fils, 

Naser, et ma belle -fille, Zehrudina, ainsi que leur fils, Elvis, alors ‰gŽ de six 

ou sept ans. On mÕa tirŽ dessus, mais je nÕai pas ŽtŽ touchŽ. Mon petit -fils, 

Sejad, ‰gŽ de trois mois, a Žgalement ŽtŽ abattu. Mirjan est entrŽ dans la 

pi•ce immŽdiatement apr•s son fr•re. Il a versŽ un liquide inflammable sur 

le divan avant dÕy mettre le feu.  È Les deux hommes seraient alors partis et le 

tŽmoin est allŽ dans sa chambre. La maison Žtait dŽjˆ en feu. Le plafond 

sÕest effondrŽ et il a fini p ar sÕŽchapper de la maison en traversant les 

flammes, ce qui lui a causŽ des bržlures au visage et aux mains. Ç  JÕai fui ˆ 

Vrhovine et me suis arr•tŽ en chemin chez ma m•re. Le 17 avril, jÕai ŽtŽ 

admis ˆ lÕh™pital o• je suis restŽ de longs mois.  È Durant l e contre -

interrogatoire, il a dŽclarŽ que lui et ses six enfants Žtaient en bons termes 

avec les fr•res Kupreskic. Il a niŽ avoir des probl•mes de vue et dÕalcoolisme. 

LÕavocat de la dŽfense lui a demandŽ pourquoi il nÕavait pas racontŽ ˆ sa 

m•re qui avait  commis ces crimes, il a rŽpondu quÕelle Žtait ‰gŽe et quÕil 

nÕavait pas osŽ. LorsquÕun enqu•teur des Nations unies lÕa interrogŽ, il a 

prŽtendu •tre dans une autre pi•ce de la maison au moment des faits. 

ConfrontŽ ˆ ses contradictions, il a soutenu quÕil sÕagissait dÕune erreur de 

sa part. Lors dÕun interrogatoire complŽmentaire, le tŽmoin a dŽclarŽ •tre sžr 

ˆ 100 % que Zoran et Mirjan Žtaient responsables des meurtres. La dŽfense 

note que ce dernier nÕa pas dÕemblŽe dŽsignŽ les deux accusŽs comme Žtant 

les tueurs et ne lÕa fait quÕen fŽvrier 1994. Par contre, une autre personne a 

confirmŽ que le tŽmoin, quÕelle a vu ˆ lÕh™pital, lui avait dŽjˆ dit que Zoran et 

Mirjan Žtaient bien les responsables. Personne ne conteste que ces crimes 

ont bien eu lieu. Le 6 mai 1993, Payam Akhavan, citŽ prŽcŽdemment, a 

visitŽ la maison et dŽcouvert quatre dŽpouilles  : deux adultes, un nourrisson 

et un enfant. Des enqu•teurs de la police scientifique nŽerlandaise ont par la 

suite retrouvŽ 20 douilles et un projectile antiaŽrie n. Ils nÕont cependant pas 

retrouvŽ de traces de liquides inflammables ou dÕautres combustibles, ce qui 

ne signifie pas pour autant quÕil nÕen a pas ŽtŽ fait usage. Le 7 mai suivant, 
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le tŽmoin a parlŽ ˆ un reprŽsentant du Centre des Nations unies pour les 

droits de lÕHomme et lui a dit quÕil connaissait les coupables. Il sÕagissait de 

ses voisins immŽdiats. Il a Žgalement ajoutŽ quÕil se trouvait dans une pi•ce 

et que sa famille a ŽtŽ assassinŽe dans celle dÕˆ c™tŽ.  

 

Le probl•me de crŽdibilitŽ posŽ par ce tŽmoignage vient du fait quÕil nÕa 

clairement identifiŽ Zoran et Mirjan comme les auteurs du massacre de sa 

famille que dix mois apr•s les faits. Il nÕaurait pas divulguŽ leur identitŽ lors 

dÕune interview tŽlŽvisŽe des 18 et 19 avril par une cha”ne de tŽl Žvision 

locale ni lorsquÕil a ŽtŽ interrogŽ par des enqu•teurs le 22 avril 1993 

auxquels il dit ne pas avoir reconnu les auteurs. Le 1 er octobre 1998, le 

tŽmoin a confirmŽ ˆ un juge dÕinstruction que les silhouettes ressemblaient 

ˆ celles de Zoran et Mirja n.  

 

La Chambre de premi•re instance, compte tenu de ces faits, ne met pas en 

doute la sincŽritŽ du tŽmoin et nÕestime pas non plus quÕil ait dŽlibŽrŽment 

menti, mais pense quÕil sÕest peut -•tre trompŽ.  

 

Un autre tŽmoin de lÕaccusation, qui a comparu sou s couvert dÕanonymat et 

qui vivait dans une maison voisine de celle de son grand -p•re (le tŽmoin 

prŽcŽdent), avait treize ans en avril 1993. Sa famille comptait cinq 

membres  : elle -m•me, son p•re, sa m•re et ses deux sÏurs jumelles (‰gŽes 

de cinq ans ˆ lÕŽ poque). Ils Žtaient les voisins immŽdiats de Zoran, Mirjan et 

Vlatko Kupreskic, et le tŽmoin les connaissait bien. Ç  Entre 5 h 15 et 5 h 30 

du matin, une rafale de tirs a fait voler en Žclats la fen•tre de la chambre des 

enfants et rŽveillŽ toute la famill e. Mes parents mÕont alors demandŽ de me 

rŽfugier dans la cave. Depuis cet endroit, je pouvais entendre des gens courir 

dans toute la maison. Deux grenades ont explosŽ, une dans la cuisine et 

lÕautre dans le salon. JÕai entendu des voix provenant de lÕextŽ rieur du 

garage demandant ˆ mon p•re dÕouvrir la porte. Comme nous entretenions 

de bonnes relations avec nos voisins, jÕai pensŽ quÕil sÕagissait dÕamis voulant 
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se rŽfugier dans lÕabri o• je me trouvais et jÕai dit ˆ mon p•re dÕouvrir la 

porte du garage. L es voix ˆ lÕextŽrieur ont criŽ  : Ç Dehors balijas  È (un terme 

tr•s pŽjoratif pour les Musulmans). Mon p•re sÕest mis ˆ pleurer en 

suppliant de ne pas •tre tuŽ. JÕai alors entendu une rafale de tirs. Puis, la 

trappe de la cave a ŽtŽ soulevŽe et une voix a d emandŽ  : il y a quelquÕun en 

bas ? JÕai rŽpondu : oui, mes sÏurs et moi.  È Elle se serait alors trouvŽe en 

face de Zoran Kupreskic quÕelle a immŽdiatement reconnu. Il lui aurait dit 

quÕil avait re•u lÕordre de tuer tout le monde. Mirjan Žtait dans lÕentrŽe , puis 

est montŽ ˆ lÕŽtage. Zoran aurait demandŽ ˆ son fr•re  : Ç QuÕallons nous faire 

dÕeux ? Allons nous les tuer  ? È. Mirjan aurait rŽpondu quÕil ne savait pas. 

Les soldats auraient alors mis le feu ˆ la maison. Ç  Dehors, jÕai dž enjamber 

le cadavre dÕun voisin. JÕen ai remarquŽ dÕautres autour. Puis, jÕai vu celui 

de mon propre p•re. Je me suis alors enfuie avec ma m•re et mes sÏurs, 

pieds nus et en pyjama. Zoran avait le visage peint de lignes de cirage noir, 

Žtait en uniforme et portait un fusil lance -roquettes dans le dos.  È Le tŽmoin 

est certain quÕil sÕagissait bien dÕeux. Lˆ encore, le contre -interrogatoire a 

relevŽ quelques contradictions dans cette dŽclaration. Un autre tŽmoin, qui 

ne sÕest pas rendu au proc•s, mais qui a fait plusieurs dŽclaratio ns retenues 

au Tribunal, a dit deux fois en avril 1993 quÕelle nÕavait pas identifiŽ les 

auteurs, en mai quÕelle nÕavait reconnu aucun des soldats et en dŽcembre de 

la m•me annŽe quÕelle aurait identifiŽ Zoran, Mirja, Ivica et Vlatko Kupreskic 

en tenue de combat. Ce tŽmoignage, pour la dŽfense, nÕa eu que peu de 

poids, voire aucun.  

 

Les accusŽs nient formellement avoir participŽ aux crimes qui leur sont 

imputŽs et rŽfutent avoir pris une part active au conflit. Ç  Le tŽmoin qui a 

prŽtendu que moi et mon fr •re avions tuŽ sa famille Žtait tr•s bavard. Il a 

racontŽ plusieurs versions des faits. Il nÕŽtait pas ŽduquŽ et Žtait notre 

premier voisin. LÕAgence musulmane pour lÕinvestigation et la 

documentation prŽparait les tŽmoins. Tout cela Žtait truquŽ. DÕun aut re c™tŽ, 

je peux le comprendre. Il a ŽtŽ bržlŽ et il a perdu toute sa famille. Je ne sais 

pas ce que jÕaurai fait ˆ sa place  È, prŽcise Zoran.  
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Ç Ce 16 avril, jÕai ŽtŽ rŽveillŽ par un coup de sonnette alors quÕil faisait encore 

nuit. On venait me prŽvenir  dÕune attaque Žventuelle des moudjahiddines et 

me dire que je devais fuir avec ma famille. JÕai alors demandŽ ˆ ma femme 

de prŽparer les enfants, puis je suis allŽ rŽveiller mon fr•re avant de 

retourner aupr•s de ma famille.  È Tous seraient ensuite partis  vers un abri. 

Muni dÕune carabine de chasse, il aurait vu sur le chemin des soldats armŽs, 

portant des uniformes noirs ou des tenues de camouflage, avec le visage 

peint. Ç JÕai pensŽ quÕil sÕagissait de Croates venus repousser une Žventuelle 

attaque.  È Ils seraient restŽs pratiquement toute la journŽe dans le vallon 

pour protŽger lÕabri. Ç  Ce jour -lˆ, je ne suis passŽ nulle part o• les tŽmoins 

prŽtendent mÕavoir vu ni, dÕailleurs, devant aucune maison musulmane. 

Tous les tŽmoins se sont trompŽs.  È Le 18 avril, par contre, Zoran serait 

passŽ devant sa maison pour se rendre compte, quÕhormis deux fen•tres 

brisŽes, elle nÕavait pas ŽtŽ endommagŽe. Ë la fin de la journŽe du 16 avril, la 

police militaire serait arrivŽe et aurait dit aux accusŽs de se rendre sur la 

ligne de front ˆ Gornji Pirici. Il leur a alors ŽtŽ demandŽ de creuser des 

tranchŽes. Ils y sont restŽs quelques jours avant dÕ•tre dŽplacŽs non loin. 

Zoran y serait restŽ environ trois mois. On lui aurait alors proposŽ de 

devenir commandant de cette pa rtie du front, ce que Ç  jÕai refusŽ È, prŽcise 

Zoran. Il aurait, par contre, acceptŽ de devenir commandant adjoint. En mai 

1994, il a repris son travail civil, dans la m•me usine qui nÕemployait plus 

que des Croates, et sÕest installŽ ˆ Vitez. Ç  Je ne suis  pas retournŽ ˆ Ahmici 

car jÕŽtais choquŽ par les ŽvŽnements qui sÕy Žtaient produits. Des Croates y 

avaient commis des crimes terribles auxquels je nÕai pas participŽ.  È 

 

Selon Zoran, Ç  ce qui sÕest passŽ ˆ Ahmici Žtait une horrible expŽrience, la 

premi• re dÕun conflit direct abominable. Le 15 avril, on a effectivement 

entendu des rumeurs sur le fait que des combattants allaient nous attaquer 

le lendemain. Le 16 avril, nous avons cherchŽ ˆ protŽger nos familles en les 

faisant sortir des maisons et en les mettant ˆ lÕabri. Des hommes sont 

revenus pour garder le village. Plus tard, nous avons compris que ce 
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nÕŽtaient pas les Musulmans qui nous attaquaient, mais que les Jockers du 

HVO (une unitŽ spŽciale de la police militaire croate) Žtaient entrŽs ˆ 

Ahmici.  È   

 

La Chambre de premi•re instance tient compte de la bonne moralitŽ des 

accusŽs, de leur r™le dans la sociŽtŽ folklorique et des bonnes relations quÕils 

entretenaient avec leurs voisins et coll•gues musulmans avant le conflit. 

Cependant, elle est conva incue que les accusŽs Žtaient des membres actifs 

du HVO. Elle conclut que Zoran Kupreskic Žtait un commandant local et que 

ses activitŽs ne se limitaient pas ˆ rŽpartir les tours de garde dans le village. 

Elle retient aussi que Zoran, en tant quÕofficier d e rŽserve et responsable 

dÕune unitŽ de maintenance dans le cadre de son travail, Žtait habituŽ ˆ 

lÕexercice de lÕautoritŽ. Elle rŽfute lÕidŽe quÕil nÕŽtait pas au courant de 

lÕattaque planifiŽe dÕAhmici le 16 avril. Elle prŽcise Žgalement quÕelle nÕa 

aucu ne preuve formelle pour les meurtres du couple et des deux jeunes 

enfants, et que le tŽmoignage principal, entre autres, manquait de 

crŽdibilitŽ. Par contre, elle est persuadŽe que les deux fr•res ont participŽ au 

conflit dÕune mani•re ou dÕune autre et qu Õils ne seraient pas restŽs ˆ lÕŽcart, 

pr•s de lÕabri dans le vallon, toute la journŽe comme ils lÕont prŽtendu. Ils 

auraient donc bien participŽ ˆ lÕattaque dÕAhmici le 16 avril en tant que 

soldats du HVO. Il serait donc raisonnable de conclure que leur r ™le 

comprenait la transmission dÕinformations locales et que leurs maisons 

auraient servi de base aux troupes attaquantes. Ils auraient Žgalement 

participŽ au moins ˆ lÕattaque dÕune maison. Des deux accusŽs, la Chambre 

consid•re que Zoran a jouŽ le r™le l e plus important en tant que 

commandant local du HVO.  

 

Le 16 avril 1993, en lÕespace de quelques heures ˆ Ahmici, une centaine 

dÕhabitants, y compris des femmes et des enfants, ont ŽtŽ tuŽs et plus de 20 

autres ont ŽtŽ blessŽs. Au moins 150 maisons et de ux mosquŽes ont ŽtŽ 

dŽtruites. Les victimes Žtaient des civils musulmans. Ç  Les Musulmans tuŽs 

lors de cette journŽe nÕŽtaient pas des civils. CÕest ce que tout le monde a dit, 



 28 

mais cÕest faux È, ajoute Zoran. La Chambre de premi•re instance est 

convaincue  quÕil ne sÕagissait pas dÕune opŽration de combat, mais du 

massacre planifiŽ et organisŽ de civils dÕun groupe ethnique, les Bosniaques, 

par lÕarmŽe dÕun autre groupe, les Croates. Ce massacre avait pour objectif 

fondamental dÕexpulser les Bosniaques du v illage en en tuant un grand 

nombre, en bržlant leurs maisons et leur bŽtail, et en dŽtenant et dŽportant 

illŽgalement les survivants vers une autre zone.  

 

Zoran Kupreskic, tout comme son fr•re, a ŽtŽ inculpŽ dÕassassinat, de 

meurtres et dÕactes inhumains,  de crimes contre lÕhumanitŽ et de 

traitements cruels. Mais au vue des tŽmoignages et des conclusions de la 

Chambre de premi•re instance, il est dŽclarŽ non coupable pour ces chefs 

dÕaccusation. Ils seront cependant reconnus coupables de persŽcutions 

(part icipation, aide ou encouragement au meurtre dŽlibŽrŽ et systŽmatique 

de civils musulmans, destructions massives de maisons et de biens 

appartenant ˆ des Musulmans, dŽtention et expulsion organisŽes de 

Musulmans) sur les Bosniaques. Le fait quÕils se soient  tous les deux rendus 

volontairement au TPIY le 6 octobre 1997 est une circonstance attŽnuante. 

Ç JÕai entendu que mon nom Žtait sur la liste des personnes recherchŽes par 

le Tribunal pŽnal international en 1995. CÕŽtait une situation Žtrange. La 

SFOR nous  suivait. Mon cousin, Vlatko, a dÕailleurs ŽtŽ blessŽ lors de son 

arrestation. Je me suis rendu volontairement car je trouvais lÕaccusation 

ridicule  È, annonce Zoran, convaincu par ses propos.   

 

Ç Quand nous sommes arrivŽs ˆ La Haye, tout le monde nous re gardait 

comme des monstres, car les mŽdias nous avaient dŽpeint ainsi. Comme 

nous faisions partie des premiers accusŽs ˆ •tre jugŽs par ce Tribunal, nous 

ne savions pas ce qui allait se passer  È. 
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Le 14 janvier 2000, Zoran Kupreskic est condamnŽ ˆ dix ans  

dÕemprisonnement. Mirjan Kukreskic a huit ans. De son c™tŽ, Vlatko 

Kupreskic, leur cousin, ˆ six ans.  

 

Ç Lorsque le verdict de dix ans de prison est tombŽ, cela a ŽtŽ terrible. JÕŽtais 

innocent, mais si jÕavais ŽtŽ magistrat et que jÕavais entendu les tŽ moignages 

de lÕaccusation, jÕaurais certainement ŽtŽ horrifiŽ. Si lÕun des faits avait ŽtŽ 

prouvŽ ou lÕun des tŽmoins cru, je mÕattendais ˆ la prison ˆ vie. Alors 

finalement, ˆ mes yeux, la peine de dix ans Žtait raisonnable  È, prŽcise 

Zoran. Ç Je pense qu e les ŽvŽnements du 11 septembre 2001 nous ont aidŽs, 

car, dans le monde, lÕimage des Musulmans avait changŽ  È, ajoute-t -il. 

Ç Personne en Bosnie -HerzŽgovine, moi le premier, ne pensait au moment du 

conflit entre la Serbie et la Croatie en 1991 que cela dŽ riverait chez nous. Ou 

si certains le pensaient, ils estimaient que la guerre ne durerait que 

quelques jours. De toute mani•re, apr•s la premi•re guerre mondiale, la 

situation dans les Balkans nÕa pas ŽtŽ rŽsolue. LÕex -Yougoslavie nÕŽtait pas 

un ƒtat natur el. Finalement, un nouveau conflit Žtait possible  È, dit-il.  

 

Durant ces quelques annŽes passŽes au centre de dŽtention de 

Scheveningen ˆ La Haye, Zoran a tentŽ dÕoccuper son temps utilement. Ç  JÕai 

essayŽ dÕapprendre lÕanglais, mais jÕai surtout effectuŽ un travail spirituel. Je 

suis catholique, mais avant dÕarriver aux Pays -Bas, je nÕŽtais pas 

particuli•rement pratiquant. Je le suis devenu et je faisais ma pri•re tous les 

matins. La Haye mÕa rendu meilleur. Avant, par exemple, je mÕŽnervais pour 

un oui ou  pour un non. Plus maintenant. JÕai aujourdÕhui une vision du 

monde et de la vie diffŽrente. Je ne ressens de haine ni pour les tŽmoins ni 

pour personne. Mais, entre 1997 et 2001, pendant ma dŽtention, jÕai perdu 

du temps pour voir grandir mes enfants.  È Il prŽcise Žgalement, comme les 

autres pensionnaires du TPIY, que lÕambiance y Žtait bonne et que le seul 

ennemi commun ˆ tous Žtait devenu le procureur.  
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Rappelons que le quartier pŽnitentiaire du TPIY est un centre de dŽtention 

prŽventive, situŽ dans le quartier de Scheveningen, ˆ La Haye, et non pas un 

centre dÕincarcŽration. Une fois la sentence confirmŽe, ils sont, en effet, 

transfŽrŽs dans un autre pays pour y purger leur peine. Les conditions de 

vie y sont nettement meilleures que dans les prisons Žt atiques. Le quotidien 

des dŽtenus inclut des promenades ˆ lÕair libre, de lÕexercice physique, des 

soins mŽdicaux, de lÕergothŽrapie, un soutien moral et religieux, du matŽriel 

et de la formation informatiques sans acc•s ˆ Internet, la visite de la famille  

ou des avocats, des activitŽs sportives et des loisirs. Les dŽtenus ont 

Žgalement acc•s aux cha”nes de tŽlŽvision par satellite et aux journaux de 

lÕex-Yougoslavie. Le quartier pŽnitentiaire comporte un centre mŽdical 

hautement ŽquipŽ. Les cellules de 15 m•tres carrŽs sont toutes individuelles 

et rŽparties sur plusieurs Žtages. Les prisonniers bŽnŽficient dÕune grande 

libertŽ de mouvement au sein de leur Žtage durant la journŽe. Le premier 

dŽtenu ˆ y avoir ŽtŽ accueilli en avril 1995 Žtait Dusko Tadic, un Serbe de 

Bosnie.   

 

Les deux accusŽs, Zoran et Mirjan, font appel le 26 janvier 2000 demandant 

lÕannulation de lÕaccusation retenue contre eux pour persŽcutions. Le 23 

octobre 2001, la Chambre dÕappel annule les dŽclarations de culpabilitŽ 

prononcŽes ˆ lÕencontre de Zoran et de Mirjan. La dŽfense parle dÕerreur 

judiciaire. Ils sont donc reconnus non coupables de ce chef dÕaccusation et 

acquittŽs, puis libŽrŽs immŽdiatement.  

 

Zoran Kupreskic travaille aujourdÕhui, ˆ Vitez, dans une sociŽtŽ privŽe. Ë sa 

sorti e du centre de dŽtention, il a Žcrit un livre, LÕhistoire de La Haye , paru 

en 2002. Ç JÕai un caract•re ordonnŽ et disciplinŽ. JÕai toujours tenu mon 

journal intime jusquÕau jour de mon mariage. Quand la guerre a ŽclatŽ, jÕai 

recommencŽ ˆ Žcrire et je nÕai  plus arr•tŽ. Cela a ŽtŽ bŽnŽfique  È, prŽcise-t -il. 

Ç AujourdÕhui, je vois la vie en rose.  È                 
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Avant de partir et pour cl™turer lÕentretien durant lequel il ne rŽpondait 

jamais directement aux questions, mais tournait autour avant de reveni r au 

sujet principal, Zoran Kupreskic prŽcise quÕil est quelquÕun de tr•s Ç  libŽral  È. 

La preuve, le groupe folklorique, ŽvoquŽ antŽrieurement. Cependant, il 

ajoute quÕau cours du conflit, il sÕest vu Ç  changer  È. Ç Avant la guerre, je 

nÕaurais jamais imag inŽ pouvoir tuer. Bien sžr, je nÕaurais jamais fait de mal 

ˆ une femme ou un enfant. Mais, pour le reste, tout Žtait devenu possible.  È 
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Mario Cerkez  

La responsabilitŽ de commandement  

 

Date de naissance  : 27 mars 1959  

Origine ethnique  : Croate de Bosnie  

Premi•re condamnation  : 15 ans dÕemprisonnement  

Sentence en appel  : 6 ans  

Motifs : crimes contre lÕhumanitŽ, infractions graves aux Conventions de 

Gen•ve de 1949, violation des lois et coutumes de guerre  

 

Mario Cerkez sÕest volontairement  rendu au TPIY le 6 octobre 1997, 

suite ˆ un mandat dÕarr•t lancŽ contre lui en novembre 1995. Lors de sa 

comparution initiale le 8 octobre, simultanŽment avec lÕaccusŽ Dario Kordic, 

il a plaidŽ non coupable des 22 chefs dÕaccusation retenus contre lui pou r 

des faits sÕŽtant dŽroulŽs en Bosnie centrale dÕavril 1992 ˆ septembre 1993.  

 

Le proc•s en premi•re instance a dŽbutŽ le 12 avril 1999. Pendant les 240 

jours dÕaudience suivants, 241 tŽmoins seront entendus, 4 665 pi•ces seront 

versŽes au dossier et le c ompte -rendu dÕaudience dŽpassera finalement les 

28 000 pages.  

 

Le 26 fŽvrier 2001, alors que lÕaccusation rŽclame une sentence lourde, soit 

la prison ˆ vie avec une peine de sžretŽ de 25 ans, la Chambre de premi•re 

instance est plus Ç  clŽmente  È et condamn e Mario Cerkez ˆ 15 ans 

dÕemprisonnement.  

 

Mario Cerkez est le premier Ç  criminel de guerre  È que jÕai rencontrŽ dans une 

ville c™ti•re de Croatie un certain 1 er avril 2006, une date porte -bonheur 

pour lui. Pourquoi  ? Car lÕun de ses avocats, Goran Mikul icic, lui a annoncŽ 
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un m•me jour de 2004, alors quÕil Žtait toujours dŽtenu ˆ La Haye et que le 

jugement en appel nÕavait pas encore ŽtŽ prononcŽ, quÕil fallait garder espoir 

car il serait libŽrŽ avant la fin de lÕannŽe. Ce qui sÕest avŽrŽ vrai. Je ne sava is 

pas quelle serait ma rŽaction en le voyant. Ë quoi ressemblerait -il  ? Quel 

allait •tre son comportement  ? Le mien  ? Tout nÕŽtait quÕinterrogation. Mario 

Cerkez est lÕun des hommes les plus charmants quÕil mÕait ŽtŽ donnŽ de 

rencontrer. Grand, athlŽtique , brun, bel homme, avenant, direct, le regard 

franc, courtois, le visage tr•s expressif ˆ la fois sŽrieux et souriant. Apr•s 

mÕavoir saluŽe, en anglais, langue perfectionnŽe pendant sa dŽtention ˆ 

Scheveningen, il ajoute  : Ç Vous savez, au dŽbut je ne voul ais pas vous 

rencontrer. Je me demandais si cela serait utile puisque vous nÕalliez pas me 

croire  È.  

 

Mario Cerkez a ŽtŽ accusŽ, entre autres, de crime contre lÕhumanitŽ. Cela 

implique les persŽcutions systŽmatiques et ˆ grande Žchelle contre les civils 

musulmans de Bosnie (attaques de villes et de villages, meurtres et atteintes 

graves ˆ lÕintŽgritŽ physique, dŽtention, expulsion des foyers, utilisation de 

civils pour creuser des tranchŽes et comme boucliers humains, incitation ˆ 

la haine, destruction et pillage, endommagement de lieux de culte et 

dÕŽdifices consacrŽs ˆ lÕenseignement, emprisonnement et prises dÕotages). Il 

a Žgalement ŽtŽ accusŽ de violations des lois ou coutumes de guerre, soient 

des attaques contre des populations et des objectifs civil s ainsi que des 

destructions arbitraires non justifiŽes par des exigences militaires. Ë ceci 

sÕajoutent les infractions graves aux Conventions de Gen•ve de 1949.  

 

En application de lÕarticle 7.3 du statut du Tribunal pŽnal international pour 

lÕex-Yougoslav ie, Mario Cerkez, occupant un poste important dans la 

hiŽrarchie militaire locale, est considŽrŽ comme individuellement 

responsable de ses crimes et/ou de ceux commis par ses subordonnŽs. Cet 

article concerne, en effet, la responsabilitŽ pŽnale individuell e. En voici les 

spŽcificitŽs  : 

- 7.1. Quiconque a planifiŽ, incitŽ ˆ commettre, ordonnŽ, commis ou de toute 
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autre mani•re aidŽ et encouragŽ ˆ planifier, prŽparer ou exŽcuter un crime 

visŽ aux articles 2 ˆ 5 du prŽsent statut est individuellement responsab le 

dudit crime,  

- 7.2. La qualitŽ officielle dÕun accusŽ, soit comme chef dÕƒtat ou de 

gouvernement, soit comme haut fonctionnaire, ne lÕexon•re pas de sa 

responsabilitŽ pŽnale et nÕest pas un motif de diminution de la peine,  

- 7.3. Le fait que lÕun des actes visŽs aux articles 2 (infractions graves aux 

Conventions de Gen•ve de 1949) ˆ 5 (crimes contre lÕhumanitŽ) du prŽsent 

statut a ŽtŽ commis par un subordonnŽ ne dŽgage pas son supŽrieur de sa 

responsabilitŽ pŽnale sÕil savait ou avait des raisons de sa voir que le 

subordonnŽ sÕappr•tait ˆ commettre cet acte ou lÕavait fait et que le 

supŽrieur nÕa pas pris les mesures nŽcessaires et raisonnables pour 

emp•cher que ledit acte ne soit commis ou en punir les auteurs,  

- 7.4. Le fait quÕun accusŽ a agi en exŽc ution dÕun ordre dÕun gouvernement 

ou dÕun supŽrieur ne lÕexon•re pas de sa responsabilitŽ pŽnale mais peut 

•tre considŽrŽ comme un motif de diminution de la peine si le Tribunal 

international lÕestime conforme ˆ la justice.  

 

LÕaccusation soutient que, pe ndant le conflit, Mario Cerkez Žtait lÕun des 

commandants de la brigade du HVO de Novi Travnik, avant de devenir, ˆ 

partir de mars 1993, le seul commandant de la brigade de Vitez du HVO, 

sous les ordres de Tihomir Blaskic. Il aurait ainsi pris part ˆ la ca mpagne de 

persŽcution menŽe dans sa zone de responsabilitŽ, couvrant notamment ces 

deux municipalitŽs. Les unitŽs placŽes sous son commandement ont commis 

des crimes perpŽtrŽs sur les Bosniaques. En consŽquence, Žtant le 

responsable des unitŽs ayant exŽcut Ž des attaques illicites contre ces deux 

villes et les alentours, il est, ˆ ce titre, responsable des crimes commis au 

cours de ces attaques. LÕaccusation soutient Žgalement quÕil a planifiŽ et 

ordonnŽ ces crimes ou quÕil a incitŽ ˆ les commettre en manqua nt ˆ son 

obligation de les emp•cher ou dÕen punir les auteurs. Elle soutient, quÕˆ 

dŽfaut dÕen •tre lÕauteur direct, il devrait •tre considŽrŽ comme un complice. 

Mario Cerkez est jugŽ pour les crimes commis entre avril 1992 et septembre 
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1993 ˆ Vitez, Stari  Vitez et Veceriska. De par sa position dans la hiŽrarchie 

militaire, il y a contribuŽ et contr™lait les membres de sa brigade. 

LÕaccusation insiste sur la gravitŽ des crimes car toutes les infractions 

commises par lÕaccusŽ proc•dent dÕun dessein commun ay ant abouti aux 

persŽcutions et au Ç  nettoyage ethnique  È des Musulmans de Bosnie de la 

vallŽe de la Lasva et de ses environs. DÕautres sources affirment quÕˆ la vue 

de sa position hiŽrarchique, Mario Cerkez aurait ŽtŽ impliquŽ dans de 

nombreuses affaires m ilitaires  : nŽgociations dÕaccords de cessez -le-feu avec 

les reprŽsentants du camp adverse, nŽgociations avec les fonctionnaires des 

Nations unies, ordres de dŽploiement des troupes et autres unitŽs placŽes 

sous son autoritŽ, contr™le sur les conditions de  dŽtention et de traitement 

des prisonniers civils. Il aurait ainsi contr™lŽ lÕarrestation et la dŽtention de 

centaines de civils musulmans (environ 2 200) dans le cadre de ses 

fonctions. Ces dŽtenus auraient servi de moyen de pression et de chantage 

face ˆ lÕABiH (ArmŽe de la RŽpublique de Bosnie -HerzŽgovine). Ces 

prisonniers civils auraient ŽtŽ dŽtenus sur de longues pŽriodes. Ils auraient 

ŽtŽ soumis ˆ des traitements inhumains, astreints ˆ des travaux forcŽs 

(creusement de tranchŽes) et utilisŽs en tant que boucliers humains. Durant 

leur internement, certains des dŽtenus auraient ŽtŽ assassinŽs ou tuŽs.   

 

De son c™tŽ, la dŽfense soutient que Mario Cerkez ne commandait pas 

lÕensemble des nombreuses unitŽs du HVO prŽsentes dans la rŽgion et que 

les soldat s placŽs sous son commandement nÕont commis aucun des crimes 

allŽguŽs. Au contraire, Mario Cerkez aurait pris les mesures nŽcessaires 

pour faire enseigner ˆ ses soldats les r•gles du droit international 

humanitaire. Elle avance Žgalement des circonstances attŽnuantes comme le 

fait quÕil sÕest volontairement rendu au Tribunal, quÕil sÕest prŽsentŽ au 

quartier pŽnitentiaire de La Haye ˆ lÕissue de la pŽriode de libertŽ provisoire, 

en septembre 1999, accordŽe pour rendre visite ˆ son p•re en phase 

terminale dÕun cancer, que cÕest un citoyen mod•le, quÕil est p•re de trois 

enfants nŽs respectivement en 1981, 1983 et 1995, quÕil est un employŽ au 

casier judiciaire vierge, quÕil avait des amis au sein de toutes les ethnies et 
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ne faisait preuve ni de prŽjugŽs ni dÕ intolŽrance, et, pour finir, que son 

comportement au centre de dŽtention est considŽrŽ comme exemplaire.  

 

La Chambre est convaincue que Mario Cerkez savait que des unitŽs placŽes 

sous son commandement sÕappr•taient ˆ commettre des attaques, quÕil nÕa 

pas pris les mesures nŽcessaires ˆ les emp•cher et quÕil nÕa pas puni les 

responsables. Elle dŽclare donc que sa responsabilitŽ est engagŽe pour les 

attaques lancŽes contre les trois localitŽs mentionnŽes antŽrieurement, les 

meurtres et les atteintes ˆ lÕintŽg ritŽ physique qui les ont accompagnŽes, 

lÕemprisonnement et les autres infractions liŽes ˆ la dŽtention de civils et ˆ la 

destruction de biens. Cependant, elle tient compte du fait quÕil sÕagissait 

pour Mario Cerkez dÕune premi•re expŽrience de commandemen t et que rien 

ne lÕy avait prŽparŽ. Elle conc•de que ses hommes nÕont pas participŽ au 

massacre dÕAhmici (affaire citŽe avec Zoran Kupreskic), mais quÕil a jouŽ un 

r™le dans la campagne de persŽcution des Bosniaques de la vallŽe de la 

Lasva et que sa posit ion de commandement constitue une circonstance 

aggravante. DÕo• la peine prononcŽe lors du premier verdict.  

 

La dŽfense de Mario Cerkez a interjetŽ un appel contre ce jugement en mars 

2001. Ç Quand jÕai entendu la rŽquisition de lÕaccusation demandant la 

rŽclusion ˆ vie, jÕai pensŽ que le procureur Žtait devenu fou  È, me prŽcise 

Mario Cerkez. Dans son verdict du 17 dŽcembre 2004, la Chambre dÕappel 

est revenue sur sa dŽcision rŽduisant la peine ˆ six ans dÕemprisonnement. 

Ayant dŽjˆ passŽ cette pŽriode en dŽtention, il a ŽtŽ libŽrŽ par anticipation le 

3 dŽcembre 2004, suite ˆ une ordonnance du Tribunal du 2 dŽcembre. Ç  Une 

situation Žtrange, car le jugement en appel nÕŽtait pas encore prononcŽ  È, 

indique lÕun de ses avocats Goran Mikulicic. Ç  Je pense que l e Tribunal a 

rŽalisŽ que Mario Žtait en prison depuis suffisamment longtemps et quÕil 

Žtait temps de le libŽrer  È, prŽcise-t -il. Ç Quand jÕai appris que jÕŽtais un 

homme libre, je ne lÕai tout dÕabord pas cru. Puis jÕai demandŽ une 

permission spŽciale  : celle de rester une nuit supplŽmentaire. Je voulais 
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empaqueter mes affaires et jouer le match de volley -ball prŽvu le soir 

m•me  È, ajoute Mario. Le lendemain, il sÕenvolait pour la Croatie.  

 

Mario Cerkez est nŽ le 27 mars 1959 pr•s de Vitez. Il a un fr•re cadet nŽ en 

1966. Sa sÏur, Brankica, est dŽcŽdŽe ˆ lÕ‰ge de deux mois, en 1957. Ç  JÕai 

donnŽ ce prŽnom ˆ ma fille a”nŽe en souvenir.  È Il vivait en Bosnie centrale 

dans un petit village entourŽ de montagnes et de for•ts, situŽ dans la 

banlieue de Vitez, av ec ses parents, tous deux employŽs ˆ la poste. Durant 

lÕŽpoque de lÕex-Yougoslavie, ils nÕappartenaient ˆ aucun parti politique et 

nÕŽtaient pas rŽellement intŽressŽs par le sujet. Ç  JÕai eu une enfance tout ˆ 

fait normale  È, prŽcise Mario. Selon lui, cÕŽt ait une pŽriode tr•s intŽressante, 

car tous les groupes ethniques vivaient ensemble et cŽlŽbraient les f•tes 

religieuses des uns et des autres. Quand il Žtait petit et dŽjˆ grand par la 

taille, ses parents lÕont envoyŽ ˆ lÕŽcole avec un an dÕavance, ˆ six ans. La 

scolarisation Žtait alors obligatoire avant la fin de lÕ‰ge de sept ans. Il adorait 

son premier professeur, Lolic Milica. Ç  Je nÕavais pas ŽvoquŽ son nom depuis 

plus de 30 ans  È, se rappelle -t -il avec Žmotion. LÕŽtablissement scolaire Žtant 

situŽ ˆ  moins de trois kilom•tres de sa maison, trois ou quatre enfants du 

voisinage avaient lÕhabitude de se retrouver pour faire le chemin ensemble ˆ 

pied. Ç Les filles aussi venaient avec nous et elles nous intŽressaient 

beaucoup È, se souvient -il en souriant.  Ë lÕŽcole ŽlŽmentaire, il sÕest pris de 

passion pour le basket -ball. Ç JÕai jouŽ pendant sept ans dans lÕŽquipe 

championne de Vitez et gr‰ce ˆ elle jÕai voyagŽ dans toute la Bosnie -

HerzŽgovine pour disputer des matchs. Quelle pŽriode  ! JÕai m•me jouŽ 

cont re deux joueurs du club Bosna de Sarajevo, qui avait remportŽ un 

championnat dÕEurope. Quelle fiertŽ  ! È, prŽcise-t -il avec les yeux brillants. 

Apr•s sa scolaritŽ, lÕopportunitŽ de suivre ses Žtudes dans la rŽgion ne se 

prŽsente pas. Il a donc intŽgrŽ une Žcole de mŽcanique en 1972, situŽe ˆ 

Novi Tranik. Il effectuait quotidiennement le trajet en bus. Ce cursus devait 

lui assurer un travail ˆ la sortie, mais, finalement, quatre ans plus tard 

lorsquÕil obtient son dipl™me, aucun emploi ne se prŽsente. Ç  JÕai alors eu de 

nombreux doutes sur le fait de continuer les Žtudes ou non, de chercher un 
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travail ou non. Mon p•re, ˆ lÕŽpoque, pouvait me faire intŽgrer une Žcole 

technique supŽrieure ˆ Zagreb, en Croatie, qui mÕaurait permis de faire le 

m•me travail que lu i. Cependant, une alternative sÕoffrait ˆ moi  : le basket -

ball. Mon entra”neur mÕa proposŽ dÕaller ˆ Podgorica, au MontŽnŽgro, pour 

continuer mes Žtudes et intŽgrer le club local. JÕaimais effectivement ce 

sport  et jÕŽtais connu dans la rŽgion en tant que joueur et, surtout  È, me dit -

il avec malice, Ç  jÕŽtais entourŽ de filles  È. Mais ces deux propositions ne lui 

convenaient pas. Ç  Mon p•re Žtait en col•re. JÕavais une belle vie et je ne 

voulais pas en changer. Alors furieux, il mÕa annoncŽ que je devais fa ire 

lÕarmŽe. È En avril 1979, Mario part faire son service militaire dans une Žcole 

dÕofficiers de rŽserve. Ç Avec le recul, je rŽalise que mon p•re a pensŽ ˆ cette 

solution pour que je trouve un emploi ˆ la sortie.  È Les huit premiers mois se 

passent dans  une petite ville de Bosnie frontali•re avec le MontŽnŽgro et les 

sept derniers pr•s de Zagreb, en Croatie. Ç  La premi•re moitiŽ a ŽtŽ tr•s 

difficile car lÕŽcole Žtait rŽputŽe pour sa discipline de fer. Je ne lÕoublierai 

jamais.  È Par contre, la suite lui pla”t sinc•rement. Le travail Žtait simple et 

la vie semblait facile. Ç  JÕavais ˆ lÕŽpoque plusieurs petites amies et je 

nÕaurais jamais imaginŽ quÕun jour, je me marierais È. CÕest dÕailleurs ˆ la fin 

de son service quÕil rencontre sa future femme, Slavic a. Ç En fait, je la 

connaissais depuis lÕ‰ge de 15 ans. Nous nous Žtions  embrassŽs, ˆ cette 

Žpoque, pour la premi•re fois sous un arbre. CÕŽtait tr•s romantique.  È En 

1980, lÕarmŽe terminŽe et de retour ˆ Vitez, il se sentait libre et menait une 

vie agrŽa ble. Ç Mon p•re possŽdait une voiture yougoslave, ce qui Žtait rare ˆ 

lÕŽpoque, et je lÕempruntais pour sortir. JÕavais Žgalement une moto  È. Des 

jours paisibles pour Mario Cerkez.  

 

Alors que je lÕŽcoute raconter son histoire, je dŽcouvre un homme 

profond Žment sinc•re et spontanŽ. Je dirais m•me tr•s naturel. Et cette 

impression ne se dŽmentira aucunement tout au long de cette journŽe 

ensoleillŽe passŽe ensemble dans plusieurs cafŽs du bord de mer de la c™tŽ 

croate.         
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Lors dÕune virŽe en voiture, i l croise sa future Žpouse et deux de ses amies, 

Dragica et Nada, sur la route. Courtois, il leur propose de les dŽposer o• 

elles le souhaitent. Ç  La situation Žtait confuse. Elles me plaisaient toutes les 

trois et je ne leur Žtais pas non plus indiffŽrent.  È Finalement, son choix sÕest 

portŽ sur Slavica, la m•re de ses futurs trois enfants. Ç  Je ne lÕai jamais 

regrettŽ. Au contraire  È, ajoute Mario, toujours tr•s Žpris. Ils se frŽquentent, 

tombent amoureux et la demande en mariage ne tarde pas. Ë lÕŽpoque, 

Slavica sortait de lÕŽcole dÕinfirmi•res et ne travaillait pas. Ils se sont fiancŽs 

en octobre 1980 et sont venus habiter le rez -de-chaussŽe de la maison de 

ses parents, vivant alors au premier Žtage. Les deux familles Žtaient 

pratiquement voisines et se c onnaissaient de longue date. Le mariage a eu 

lieu en mai 1981. Mario Žtait alors mŽcanicien automobile, mŽtier quÕil 

pratique encore aujourdÕhui en Croatie. En 1984, dŽjˆ parents de deux 

enfants, Slavica commence Žgalement ˆ travailler ˆ lÕh™pital. La m•me  

annŽe, ils dŽmarrent aussi la construction de leur propre maison dans le 

jardin de celle des parents de Mario. Ç  Tout le monde a mis la main ˆ la p‰te, 

les voisins, les amis, la famille.  È  

 

Alors quÕen 1989, ils menaient cette vie tranquille, des tensio ns politiques 

commencent ˆ se faire sentir. Ç  La personnalitŽ de Josip Tito Žtait tellement 

forte que personne ne pouvait le remplacer quand il est dŽcŽdŽ et dans 

toutes les RŽpubliques de lÕex -Yougoslavie, aucun accord commun nÕŽtait 

possible, ce qui pert urbait profondŽment la population. Nous avions alors 

une prŽsidence collŽgiale  È, prŽcise Mario Cerkez avec sŽrieux. Ç  La Bosnie -

HerzŽgovine Žtait dans une situation particuli•re car elle regroupait trois 

ethnies  : les Serbes, les Croates et les Bosniaques  È, ajoute-t -il. Ç Dans les 

annŽes quatre -vingt -dix, rien nÕavait changŽ entre les habitants de Bosnie, 

mais avec la multiplication des partis politiques et les pressions diverses de 

toutes parts, nous nous posions tous des questions.  È Le conflit est alor s 

enclenchŽ en SlovŽnie et en Croatie en 1991 et, pourtant, Ç  les Bosniens 

nÕont jamais pensŽ que cela nous atteindrait. Alija Itzebegovic, alors 

dirigeant de la Bosnie, a m•me annoncŽ ˆ la tŽlŽvision que ce nÕŽtait pas 
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notre guerre  È. En ex-Yougoslavie, i l existait, ˆ lÕŽpoque, en plus de lÕarmŽe 

rŽguli•re, la DŽfense territoriale, devant se mobiliser en cas de conflit. 

LÕArmŽe yougoslave, en pleine guerre avec les pays voisins, lui a alors 

demandŽ de collecter les armes dans tout le pays. Ç  Dans ma rŽgion , nous 

devions les dŽposer ˆ Novi Travnik  È, prŽcise Mario. Ç Cependant, la majeure 

partie de la population nÕŽtait pas dÕaccord. Le conflit nous encerclait et nous 

pensions que nous nÕaurions aucun moyen de dŽfense face aux Serbes et ˆ 

lÕArmŽe yougoslave en cas dÕextension de la guerre sur notre territoire. La 

peur sÕest alors installŽe parmi la population.  È  

 

Durant cette pŽriode, Mario continuait son travail ˆ lÕusine. Mais, 

consŽquence du conflit, les employŽs ont ŽtŽ renvoyŽs chez eux en attendant 

la suite des ŽvŽnements. Cela a ŽtŽ le cas Žgalement dans dÕautres sociŽtŽs.  

 

En 1992, les Serbes de Bosnie proclament la crŽation de la Republika 

Srpska, une entitŽ autonome en Bosnie -HerzŽgovine, et Žlisent Radovan 

Karadzic ˆ sa t•te. Ils prennent alors le  contr™le dÕune grande partie du 

territoire de la Bosnie (environ 70 %) et le reste est alors partagŽ entre les 

Croates et les Bosniaques.  

 

RŽalisant ce qui se passait autour dÕeux, Mario Cerkez propose ses services 

au HVO, en cours de formation. Avec sa  rŽputation de joueur de basket -ball, 

il devient tr•s vite lÕun des membres fondateurs et rapidement tr•s proche 

du haut commandement. DÕo• les postes ˆ responsabilitŽ quÕil occupera 

ultŽrieurement. Ç  Au dŽbut, nous collaborions avec les Musulmans È, me 

pr Žcise-t -il. DÕailleurs, en 1992, le HVO et lÕABiH Žtaient les deux armŽes 

officielles de cette partie de la Bosnie -HerzŽgovine, en charge de protŽger ce 

territoire contre les Serbes. Ils se chargeaient alors ensemble de la collecte 

des armes pour les place r sous contr™le croate. Ç  Nous avions en face de 

nous une armŽe serbe tr•s organisŽe.  De plus en plus de rŽfugiŽs 

musulmans, chassŽs de leurs terres par les Serbes, sont alors arrivŽs dans 
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la rŽgion, sans travail ni maison, ce qui a compl•tement bouleversŽ  et 

modifiŽ la composition ethnique habituelle. En pratiquement un jour et une 

nuit, les maisons ont ŽtŽ envahies. Certaines dÕentre elles abritaient parfois 

jusquÕˆ quinze personnes.  Soudainement, une rŽgion o• Bosniaques et 

Croates vivaient ensemble de m ani•re ŽquilibrŽe a ŽtŽ confrontŽe ˆ une 

nouvelle situation. Cependant, ma famille vivait toujours au m•me endroit et 

les relations avec les voisins restaient bonnes.  È Pendant le conflit, les Žcoles 

Žtaient fermŽes et les cours Žtaient dispensŽs par les p rofesseurs dans des 

maisons particuli•res.  

  

Le 24 mars 1993, Mario Cerkez prend le commandement de la brigade de 

Vitez. Ç Nous nÕavions ni bureaux, ni chaises, ni tŽlŽphones. Il fallait tout 

installer  È, se souvient Mario. Ç  Je venais dÕarriver ˆ ce poste . Je nÕŽtais pas 

pr•t pour ce conflit m•me si jÕavais fait lÕarmŽe  È.  

 

Au dŽbut du conflit en SlovŽnie et en Croatie, la pensŽe commune aux 

Croates et aux Bosniaques Žtait de se dire quÕil fallait dŽfendre sa rŽgion, ses 

maisons et ses Žcoles, sans oublie r sa famille et ses proches, quel que soit 

lÕattaquant. Ç Plusieurs fois nous avons essayŽ de dialoguer avec les 

Musulmans pour Žviter la guerre. En fait, la rŽgion de Vitez est lÕun des 

derniers endroits o• le conflit est arrivŽ en Bosnie -HerzŽgovine  È, prŽcise 

Mario. Ç Cette guerre a ŽtŽ une tragŽdie. Chaque famille a perdu au moins 

une personne.  È 

 

Ç Nous avions rŽussi ˆ nous rŽorganiser pendant la guerre. On peut dire que 

la vie Žtait plus ou moins normale. Nous nous Žtions habituŽs ˆ ce nouveau 

quotid ien, pourtant les tirs pleuvaient autour de nous. Chaque jour sain et 

sauf Žtait une chance  È, ajoute Mario. Ç  Mes voisins avaient vŽcu la premi•re 

et la seconde guerre mondiale. Ils mÕont pourtant dŽclarŽ que la pŽriode la 

plus difficile de leur vie Žtait  ce dernier conflit È, prŽcise Mario, qui a terminŽ 
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la guerre avec le grade de colonel. Ç  Il fallait  survivre, mais lÕavenir nÕŽtait pas 

clair.  È                  

 

Ç En novembre 1995, quand jÕai pris connaissance de lÕavis de recherche et 

de lÕacte dÕaccusation lancŽ contre moi, jÕai immŽdiatement pensŽ que je 

nÕŽtais pas lÕhomme que lÕon y dŽcrivait. Je nÕy croyais pas et je pensais que 

cÕŽtait une erreur.  È CÕest pour la rectifier quÕil sÕest rendu au TPIY. Ç Le 

moment le plus difficile a ŽtŽ, une fois ar rivŽ en prison, quand on mÕa 

conduit dans une cellule. Un mot, dÕailleurs, que je refuse dÕemployer car je 

ne me suis jamais considŽrŽ comme un prisonnier.  È En dŽcembre de la 

m•me annŽe, ne tenant pas compte de lÕacte dÕaccusation ou ne le prenant 

pas au sŽrieux, Mario et sa famille sont partis vivre en Croatie. Ç  La situation 

en Bosnie -HerzŽgovine Žtait devenue si difficile, quÕil Žtait prŽfŽrable de 

partir. Il nÕy avait pas dÕavenir, des difficultŽs Žconomiques et un 

environnement compliquŽ.  È Il Žtait, depuis mars, p•re dÕun troisi•me enfant.  

 

Ç LÕannŽe o• je suis arrivŽ ˆ La Haye, nous nÕŽtions encore que quelques 

dŽtenus. Au fil des annŽes, nous sommes devenus plus nombreux. Nous 

vivions ensemble, nous cuisinions, nous jouions aux cartes et au ping -pong. 

Le volley -ball Žtait Žgalement un bon sport, qui nÕimposait pas aux joueurs 

de contacts physiques. Je pense, par contre, que le football aurait pu 

provoquer un rapport de force. Il est intŽressant de rŽaliser que la majoritŽ 

des condamnŽs pour crimes de guerre venaient de Bosnie -HerzŽgovine. Je 

pourrais comparer la situation ˆ un bateau de croisi•re pris dans un orage 

qui sÕŽchoue sur une ”le dŽserte. Vous •tes obligŽs dÕ•tre ensemble car votre 

destin est liŽ. M•me si nous avions combattu les uns contr e les autres ou 

avec les autres, notre avenir Žtait dŽsormais uni et nous devions faire face ˆ 

la m•me situation. Nous entretenions tous de tr•s bonnes relations. M•me si 

nous avions ŽtŽ des ennemis politiques pendant plusieurs annŽes, nous ne 

nous connais sions pas personnellement. Si jÕavais eu en face de moi au 

centre de dŽtention une personne que jÕavais c™toyŽe sur le terrain, jÕaurais 

probablement demandŽ ˆ changer dÕŽtage. È Il se souvient que les sujets 
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quÕils abordaient entre eux ne concernaient en aucun cas la guerre, mais 

seulement la vie au TPIY. Ç  M•me les personnes qui nous entouraient ˆ La 

Haye avaient du mal ˆ comprendre que nous puissions tous nous 

entendre.  È   

 

Ç Le moment le plus difficile a ŽtŽ, une fois arrivŽ en prison, quand le gardien  

fermait la porte de ma cellule. LÕenvironnement changeait alors 

compl•tement. On attend que quelquÕun frappe ˆ la porte, on entend les 

bruits de clŽs et lÕÏilleton de la porte qui bouge È, prŽcise Mario, tr•s sŽrieux 

ˆ lÕŽvocation de ses souvenirs de dŽte ntion. Plusieurs personnes dŽfileront 

dans son nouveau lieu de vie pour vŽrifier que tout va pour le mieux  : le 

directeur de la prison, les psychologues, les gardes. Ç  Le directeur mÕa 

prŽcisŽ lors de lÕune de ses visites que je devais appuyer sur un bouto n, 

dans ma cellule, pour appeler un gardien. Je dois avouer quÕil nÕa jamais 

marchŽ durant toute ma dŽtention  È, se rappelle Mario en riant. Ç  Mais, 

finalement, nous Žtions assez libres.  È Lorsque les dŽtenus devaient assister 

ˆ leur audience au Tribunal, ils Žtaient amenŽs en voiture, menottŽs et 

portaient des lunettes noires.  

 

Le plus douloureux pour Mario a ŽtŽ dÕ•tre sŽparŽ de sa famille. Ç  Un jour, 

ma femme et mes enfants sont venus me voir ˆ La Haye. Nous avions le droit 

de rester dans une pi•ce indiv iduelle fermŽe Žlectroniquement de mani•re 

automatique. Si vous vouliez sortir, vous deviez appeler un surveillant. Un 

jour, ma deuxi•me fille mÕa demandŽ dÕouvrir la porte. Je me suis alors 

rendu compte que je ne pouvais pas effectuer ce simple geste. JÕa i enfin 

compris o• jÕŽtais  È, Žvoque Mario, contrariŽ ˆ lÕidŽe quÕil nÕavait pas pu 

satisfaire le dŽsir de sa fille.  

 

Ç Au dŽbut, tous les gardes pensaient que nous Žtions tous des criminels en 

puissance. Pensez -vous, nous avions le statut de criminels d e guerre, le 

crime le plus sŽrieux du monde. Cela Žtait comprŽhensible.  È    
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Mario a Ç profitŽ  È de ses annŽes de dŽtention pour peindre, apprendre 

lÕanglais, lire. Ç JÕai commencŽ ˆ mÕintŽresser ˆ la peinture en regardant une 

Žmission de tŽlŽvision le di manche matin qui prŽsentait un artiste vivant aux 

Pays-Bas. Les techniques de travail Žtaient dŽtaillŽes. Cela mÕa donnŽ envie 

et jÕai essayŽ. JÕai demandŽ ˆ mon avocat de mÕacheter des livres sur le sujet. 

JÕaime le rŽalisme et lÕimpressionnisme, mais sur tout Renoir. Je peins des 

paysages de ma rŽgion, ce que je nÕavais jamais fait auparavant. Maintenant, 

je dois avoir quelque 250 tableaux. Je fais aussi de la cŽramique  È, me 

prŽcise -t -il, content de lui.  

 

AujourdÕhui, Mario Cerkez se sent libre. Il a tou rnŽ la page et pense que seul 

lÕavenir compte. Ç Je suis innocent. JÕai ŽtŽ condamnŽ et incarcŽrŽ pour rien. 

Pas un seul jour en prison, je nÕai eu du mal ˆ mÕendormir car jÕŽtais 

moralement tranquille.  È En sortant, Mario sÕŽtait fixŽ un objectif. Celui 

dÕ•tre une personne stable et responsable aux yeux de sa famille. Il devait lui 

rendre tout ce quÕelle avait perdu en six ans dÕabsence.  

 

Son deuxi•me avocat, Bozidar Kovacic, dŽcrit Mario comme Žtant un homme 

charmant, honn•te, intelligent et de relation facile. Il a ŽtŽ ŽlevŽ dans une 

petite ville de Bosnie centrale o• la tradition morale et les valeurs sociales 

sont davantage prŽservŽes que dans les sociŽtŽs urbaines. Il a lui aussi ŽtŽ 

une Ç victime de la guerre  È. 

 

Ç Si un autre conflit devait se produ ire, je dŽfendrai toujours ma maison et 

ma famille. Elle est ma force  È, finit par dire Mario Cerkez, aujourdÕhui 

grand -p•re, ˆ la fin de notre entretien.  

 

 

 


